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RÉPUBL IQU E ALG ÉR IE NN E DÉMOCRA T IQU E  
ET POPULAIR E  

Ministère de l’Enseignement Supérieur et de 
la Recherche Scientifique 

*** 

 الجمهورية الجزائرية الديمقراطية الشعبية 

والبحث العلميوزارة التعليم العالي   

*** 

Université Kasdi Merbah Ouargla  مربـاح ورقلـةجـامعة قـاصدي 
Le Vice-Rectorat  
de la Formation Supérieure de 3e Cycle,  
de l’Habilitation Universitaire, de la Recherche 
Scientifique et de la Formation Supérieure de Post-
Graduation 
Tél. / Fax : 029 71 19 31 
e-mail : vr.recherche@univ-ouargla.dz  

 نيابة مديريـة الجـامعة

للتكوين العالي في الطور الثالث والتأهيل الجامعي والبحث 

العالي فيما بعد التدرج وكذا التكوينالعلمي   
 

Tél. / Fax : 029 71 19 31 
e-mail : vr.recherche@univ-ouargla.dz 

Réf. : n° 43/VR.FS3C.HU.RS.FSPG/0216 Ouargla, le : 15/02/2016 
 

 

PV de Réunion de travail et de coordination 

Réf. : N°119/DGEFS/2016 Alger, le 02 fév.2016 

L’an deux mil seize et le quinze du mois de février, à 09 : 00, à la salle des réunions du Rectorat, 

s’est tenue une séance de travail et de coordination, présidée par M. le Vice-Recteur de 

l’Université Kasdi Merbah Ouargla chargé de la post-graduation et de la recherche scientifique 

en présence des vice-doyens et du directeur-adjoint chargés de la PG, et du Responsable du 

service de la Post-graduation.  

 

Suite aux directives émanant de la tutelle (cf. réf. n°119/DGEFS/2016 Alger, le 02 fév. 2016), M. 
le Vice-recteur a donné, aux participants, les orientations essentielles concernant les modalités 
de la préparation des dossiers des offres de formation doctorale au titre de l’année universitaire 
2016-2017. Après lecture commentée de la note n°119 et des canevas des offres de formation 
doctorale (versions arabe et française) des aspects importants ont été abordés tels que : 

 La teneur des programmes de formation (notamment les cours obligatoires et le volume horaire 
hebdomadaire) ; 

 La nécessité de définir préalablement (point 8 du canevas) les thèmes et sujets des travaux 
de recherche ; 

 L’élaboration d’un carnet de doctorant pour la validation des acquis et le suivi du thésard 
(en plus de la charte de thèse) ; 

 Le strict respect de la nomenclature des filières (cf. arrêté du 15 juillet 2014) ; 

 Le strict respect du calendrier de réception des dossiers de formation doctorale 2016-
2017 (par le vice-rectorat de 3e cycle). 

NB : Tous les signataires du PV de présence ont reçu un CD portant tous les documents relatifs aux dossiers de 
formations doctorales 2016-2017. Leur signature fait foi. 

 

Le Vice-recteur 

  

 




